
                                     SOCIETE GENERALE

     SOCIETE GENERALE ALGERIE filiale a 100 % de la société mère.
 
Population ciblée :

-Particuliers.
-Entreprises.
-Professions libérales.

Conditions Principales :

-La durée du prêt : de 12 à 60 mois.

-Le financement maximum : 80%du ; l’apport minimum est de 20 % du prix  
de la totalité du véhicule

-Un salaire minimum de 20000 DA

-Le montant des remboursements n’excédant pas 30 % du revenu 
net mensuel.

-La domiciliation du salaire ou blocage d’une caution qui représente 3 à 6 
mensualité  remboursement ou un prélèvement CCP automatique (pour les 
corps constitués ou ministère de l’éducation).

-L’age limite à 65 ans à la dernière année de remboursement.

-Le taux d’intérêt : 8,5 % H.T jusqu’à 4 ans puis varie de 8,7 à 9 % H.T 
 pour 5 ans et 10 % pour les prélèvements CCP.

-Pour l’assurance ils sont conventionnés avec (ALLIANCE ASSURANCE) et le 
client doit la payer chaque mois avec sa mensualité. (l’assurance est incluse 
à la mensualité)
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  DOSSIER A FOURNIR POUR UN CREDIT AUTO:

- Dossier administratif :

-3 copies légalisées de la pièce d’identité légalisée.
-3 extraits de naissance
-2 fiches familiales d’état civil pour une personne mariée ou 2 fiches
    individuelles pour les célibataires.
-3certificat de résidence daté de moins de trois mois.
-Une facture proforma.

- Dossier personnel :

-Pour les salariés :

-Les trois dernières fiches de paie originaux + copie légalisé de chaque.
-Une attestation de travail original avec la mention permanent avec un 
 minimum d’une année confirmé par un CDI + 2 copies légalisées.
-Relevé des émoluments original + 2 copies légalisées. 
-Un relevé de compte annuel des 6 derniers mois + un chèque barré.
-La DAS (déclaration annuelle des salaires) pour les salariés
 du secteur  privé.

-Pour les retraités :

-Une attestation de revenus délivrée par la caisse de retraite.

-Pour les commerçants et professions libérales :
-Les bilans des trois derniers exercices.
-La carte fiscale + NIS (N° identifiant statistique).
-L’extrait de rôle + mise à jour fiscale.
-La mise à jour de la CASNOS.
-Une copie légalisée du registre de commerce.


